
 

Moment de 

blocage 

temporaire 

Action contre la 

discrimination 

syndicale 

Départ et arrivée 

de la maison  

des syndicats 

Moment de 

blocage 

temporaire 

Le 23 mars à 14h30 

Maison des syndicats 

STOP 
Aux regressions sociales 

64 ans, C’est NON ! 
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